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Les Chambres de métiers et de l’artisanat du Languedoc-Roussillon 
vous accompagnent dans la réalisation de votre projet ! 

Pour plus d’informations…
connectez-vous ! 

• Chambres de métiers et de l’artisanat 
du Languedoc-Roussillon 
www.cma-languedocroussillon.fr 

• Info-Entreprises LR 
Les bonnes infos et les bons contacts pour 
réussir votre entreprise en  
Languedoc-Roussillon.  
- 1 base de connaissances actualisées et 
fiables dans 9 domaines stratégiques : 
créer-reprendre, développer, innover,  
international, gérer, ressources humaines, 
relations commerciales, transmettre 
- 450 fiches pratiques 
- 400 liens ou documents ressources 
- 650 questions/réponses 
- 1 annuaire  
- plus de 150 experts pour vous orienter 
dans vos démarches à chaque étape du 
développement.  
Une plate-forme à l’écoute des questions et 
des suggestions des entrepreneurs et des 
conseillers qui les accompagnent. 
www.info-entrepriseslr.fr 

• Conseil Régional  
www.cr-languedocroussillon.fr 

CONTACTS 
 

Pour connaître les démarches à suivre, 
contactez la Chambre de métiers et de  
l’artisanat de votre département 
 

Aude 
04 68 11 20 24 

developpement@cm-aude.fr 
 

Gard  
08 25 36 36 36 

developpement@cma-gard.fr 
 

Hérault  
04 67 72 72 29 

developpement@cma-herault.fr 
 

Lozère  
04 66 49 12 66 

developpement@cma-lozere.fr 
 

Pyrénées-Orientales  
04 68 35 88 00 

developpement@cma66.fr 

Avec le soutien de 
L’Artisanat, 

Première entreprise 
du Languedoc-Roussillon 

Vous êtes chef d’entreprise dans le secteur artisanal en  
Languedoc-Roussillon.  Afin de vous aider à détecter des  
événements inhabituels pouvant engendrer des risques  
financiers, les Chambres de métiers et de l’artisanat vous  
aident à prendre soin de votre entreprise. 

 - Un conseiller économique qui réalisera un diagnostic de votre  
 entreprise pour pouvoir vous accompagner à résoudre vos  
 difficultés ; 
 
 - La Commission des Chefs de Services Financiers (CCSF) si vous 
 n’êtes pas à jour de vos obligations fiscales ou sociales pour  
 obtenir, le cas échéant, un étalement de vos dettes. 

 
 
Si vous vous trouvez dans une des situations suivantes... 

Anticipez les difficultés 
Pour éviter des situations difficiles pour votre entreprise, des signaux vous 
alertant rapidement sur des problèmes éventuels sont à identifier. 

• Votre banquier vous appelle régulièrement avant d’accepter les 
chèques qui se présentent ; 

• Vous n’arrivez pas à récupérer toutes vos créances auprès de vos 
clients ; 

• Depuis 2 mois le salaire de vos employés est versé en retard ; 

• Vous venez de perdre un client très important ; 

• Vous avez des difficultés à payer vos fournisseurs dans les délais 
prévus ; 

• Vous n’avez pas réglé votre dernier trimestre de cotisations  
sociales ; 

• Votre trésorerie actuelle ne vous permet pas de verser votre TVA ; 

• Vous avez des problèmes physiques : accident corporel, maladie 

• Vous avez des problèmes personnels : divorce, décès…   

 
 

...contactez rapidement votre Chambre de métiers et de  
l’artisanat qui vous orientera vers : 
 


